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BEVUE HILITAIBE SUISSE
B* 2 Lausanne, le 15 janvier 1880. XXV* Annee.

SOMMAIRE. — Agrandissement de la ligne de tir d'artillerie ä Thoune, p.
33. — Bibliographie: Le fusil suisse ä repetition. - Die deutsch französischen
Grenzfestungen und die Landesbefesligungsfrage, p. 37. — Circulaires et pieces
officielles, p. 41. — NouveUes et chronique, p. 46.

La Revue militaire suisse continuera ä paraitre en 1880
comme du passe. Malgre l'augmentation des frais, le
prix de l'abonnement restera le meme,. soit; pour la
Suisse, 7 fr. 50 par an; pour les pays de l'Union postale,

10 fr.; pour les autres pays, 15. fr.
Les personnes qui ne renverront pas l'un des trois

premiers numeros de l'annee seront censees abonnees.

Agrandissement de la ligne de tir d'artillerie ä Thoune.

L'agrandissement demande a etö adopte par les Chambres föderales

dans leur derniere session. Voici le texte du rapport de la
commission du Conseil national, ä la suite duquel ce vote a eu
lieu :

La commission ä laquelle vous avez renvoye pour examen et
rapport le message du Conseil föderal et le projet de decret al-
louant une somme de 275,000 fr. pour la Prolongation et !e
döveloppement de la ligne de tir d'artillerie sur la place d'armes de
Thoune, a l'honneur de vous faire part du resultat de son travail.

Mais avant lout, qu'il lui soit permis de dire qu'elle a ötö desa-
greablement surprise de voir Tönorme depense qui est encore
necessaire pour meltre ä l'abri des röclamations des propriötaires, les
terrains situes sur le prolongement et sur les cötös de cette ligne,
terrains qui forment ce qu'on appelle l'espace dangereux.

Le decret, qui nous est soumis, reclame une somme de 275,000
francs, et les termes du message fönt prevoir qu'une valeur plus
grande encore sera necessaire pour parfaire loutes les expropria-
tions indispensables. Si seulement c'etait toul.

Vous nous permettrez, monsieur le president et messieurs, de
jeter un coup d'oeil retrospectif sur le meme objet pour reconnaitre
ce qui a etö depense jusqu'ä ce jour.

Des besoins, provenant du developpement de Tartillerie et des

progres incessants de cette arme, avaient necessite des acquisitions
avant 1875, pour agrandir la place et la ligne de tir, dont le prix
montait ä 775,000 fr.

En 1875 un decret allouait au Conseil federal une somme de
420,000 francs dans le meme but; somme qui a servi ä payer
120,000 fr. pour amöliorer la route d'Amsoldingen ä Thierachern
sur une etendue de 1120 m. et pour la proteger, par un mur de
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4,80 m. de haut, sur un parcours de 700 m. et 265,000 fr. pour
acquisition de terrain, plus 18,000 fr. pour autres frais; reste un solde
de 17,000 fr. qui servira ä l'amelioration du chemin ci-dessus, somme
qui sera insuffisante puisqu'il s'agit de prolonger Ie mur d'abri
sur une longueur de 200 m.

En 1878, un projectile de 15 cm. pesant 52 livres est venu
s'abattre sur la propriete de Jaques Hildebrand, pres de Wahlen. Ce

propriötaire ne voulüt plus rester dans sa maison, forca Tadminis-
tion federale ä acheter son immeuble; le marche fut conclu pour
une somme de 70,000 fr., payee ä la suite du döeret du 22 juin
1878, allouant cette valeur.

Ces difförentes depenses additionnees donnent la jolie somme de
1,265,000 fr., et, en y joignant les 275,000 demandes aujourd'hui,
eile monte jusqu'au chiffre de 1,540,000 fr.

Ce n'est pas tout; votre commission, monsieur le prösident et
messieurs, a aussi jete un coup-d'oeil sur l'avenir et voici ce qu'elle
a vu :

Lorsque les 275,000 fr. seront döpenses, il faudra acquörir 62
arpents environ de terrain, pour lesquels on paye actuellement une
indemnite de depreciation d'environ 20 fr. par arpent, soit 1100 fr.
par an. Ces terrains ne sont pas expropries actuellement parce qu'ils
sont affermes jusqu'en 1885. L'expropriation aura lieu alors, les
propriötaires ne voudront pas renouveler leur bail et la somme ä

payer montera bien au chiffre de 100,000 fr. et au-delä. II y aura
en outre une propriete dite Gwehrti qu'il faudra aussi acquörir
puisqu'elle a ötö visitee par un boulet, ainsi que deux autres ä une assez
grande distance, qui ont etö touchees.

Ces Operations terminees la Conföderation sera proprietaire
jusqu'au chemin qui va d'Amsoldingen au village d'Uebeschi en dessous
du lac de meme nom. Mais eile aura döpense au moins 1,700,000 fr.

Le lac d'Uebeschi et le lerrain qui l'avoisine forment une jolie
contree qui n'a qu'un seul inconvenient: les projecliles viennent
la visiter quelques fois. II en est arrive en 1878 et quelques-uns
cette annee. Ces incommodes voyageurs renouvelleront sans doute
leurs visites importunes. On parle de traiter pour une depreciation,
on paie döjä une indemnite ä deux proprietaires; jusqu'oü ira celte
nouvelle döpense? il est bien difficile de Tindiquer; c'est le secret
de l'avenir; il est cependant queslion d'une somme annuelle de
1,700 fr. La negociation porte sur environ 85 arpents de terrain.

En presence de cette depense, qui se renouvelle sans cesse, comme
la töte de Thydre, votre commission, monsieur le president et
messieurs, et surtout son rapporteur, auraient bien aime pouvoir vous
proposer de couper court ä cette pluie d'öcus. Mais nous sommes en

presence d'une Situation que nous n'avons pas faite, qui est le fruit
du progres des armes de jet, progres qui ne s'arretera pas de sitöl.
Cependant il faut esperer qu'avec une expropriation de quelques
terrains autour du lac d'Uebeschi on en aura fini avec la ligne de
tir. Ge n'est pas ä dire qu'on en aura fini avec d'autres döpenses,
quelquefois abusives, du militarisme.
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II a etö question, dans la commission, de la diminution des charges

e tir d'öcole, pour diminuer les portees et par lä l'espace dange-
eux et de supprimer l'une des lignes de tir.

II faut savoir que la place de Thoune a deux lignes de tir, Tune
ont Textrömitö ou plutöt le point de depart est prös de Kücherhulte
du chalet); l'autre a son point de depart sur la rive droite et ä une
ertaine distance de l'Aar, au lieu dit Schwäbis; elles se reunissent
ous un angle d'environ 6°, sur le domaine de la Muhlematt, ä

,200 m. de distance du chalet, et ä 4,200 m. du Schwäbis; la dis-
ance perpendiculaire du chalet ä la ligne de Schwäbis est d'environ
100 m.

Ces deux lignes se prolongent ä partir de leur jonction, au-delä
lu lac d'Uebeschi, sur une distance de plus de 2000 m.

A l'idöe de couper court ä cette depense, on a repondu qu'on
nettrait en question la place de Thoune ou tout au moins qu'on ren-
Irait nuls ou ä peu pres les immenses travaux et les immenses
lepenses faits pour l'ötablissement de cette grande et belle place.
]n tout cas on diminuerait son imporiance d'une valeur bien plus
Tande que celle ä depenser pour perfectionner ses lignes de tir.

A l'idee de diminuer les charges pour les tirs d'ecole on a fait
ibserver que, bien loin de les diminuer, il s'agissait de les augmen-
er, qu'il ötait question de les porler de 800 grammes, qu'elles
ont actuellement, ä 1,200 grammes pour avoir un tir plus rasant et
dus etendu, que les derniers canons acquis de Krupp etaient cons-
ruits avec des dimensions pouvant supporter cetle augmentation de
Charge, qu'il importait de donner aux soldals une instruction suf-
isante pour leur bien faire comprendre la valeur du tir et la porlee
le leurs canons.

Enfin conlre la suppression d'une ligne de lir il a etö dit: qu'elles
jtaient d'une utilite indispensable, d'une absolue necessite pour les
irs des ecoles de recrues et des cours de repetition qui se tiennent
iimullanement sur cette place, que les cours de repetition comptent
juelquelois deux et meme quatre batteries, d'oü il resulte Timpossi-
)ilitö de faire les exercices de tir indispensables, sur une seule
igne avec une pareille accumulalion de troupes'; que cette impossi-
iibilite est bien autrement grande quand il y a de l'infanterie, soit
:>our une ecole de recrues, soit pour un cours de repetition, que
lans bien des cas deux lignes ne peuvent plus suffire et qu'on en eta-
)lit une troisieme intermödiaire.

D'autre part, le sol de la place de Thoune est compose de sable
3t de gravier, recouvert d'une legere couche de terre arable, que
e pied du cheval desagrege facilement. Apres quelques mois d'usage

d'une ligne de tir, le terrain est eompletement laboure, ce qui
löcessite une espece de mise ä ban, une interruption d'usage pen-
lant tout un ötö, pour permettre au gazon de reprendre pied. S'il
i'y avait qu'une seule ligne, le lir pourrait ainsi ötre complötement
nterrompu.

Nous ajouterons que les precautions les plus minutieuses sont
srises pour eviter ies accidents de tir.

Un officier superieur est charge de la direclion et de la surveillance

de tout ce qui concerne cette partie de l'instruction, aucun
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exercice de tir ne peut se faire sans son autorisation et sa partieipation.

Les chefs de troupes sont tenus de faire connailre le jour et
l'heure oü auront lieu les exercices et assez ä temps pour que les
communes d'alentour puissent ötre avisees la veille. Des signaux
sont etablis en nombre süffisant pour avertir les personnes occupees

ä des travaux ou trajetant sur les terrains avoisinants pendant
tout le temps de la duree du tir.

Enfin des stations tölögraphiques sont etablies dans les principales
localites.

Malgre toules ces precautions il est difficile d'eviter tout accident
et toute deviation de la trajectoire ä cause de Timperfection des
projecliles et surtout des fusees. On sait que ces engins de guerre
ne supportent pas de mödioerite dans leur confection. Les deviations

inövitables qu'ils produisent augmenlent l'espace dangereux
et necessitent l'acquisition d'une grande etendue de terrain.

Voyons maintenant ä quoi va s'appliquer la somme de 275,000
francs qu'on nous demande?

II s'agit:
1° De regulariser l'acquisition de 4 parcelles de terrrain mesuranj

une surface de 14 heetares 37 ares (39 arpents) dont l'acquisition
est döjä faile et le prix de 91,000 fr. solde; nous sommes donc,
pour ces parcelles, en tace d'un fait aecompli.

2° D'acquörir deux parcelles N° 82 et 83, d'une superficie de 10

arpents, et un terrain maröcageux d'environ 16 heetares (44 arpents)
divise en 75 parcelles pour lesquelles la Confederation paie en
moyenne une quinzaine de francs par parcelle, soit 1100 fr. pour le
tout. Ces acquisitions sont foreees, elles porlentsur des terrains
enclaves et fönt partie de la zone comprise entre le ruisseau de
Vahlen ä l'est, et le chemin d'Amsoldingen au village d'Uebeschi,
au-dessous du lac de ce nom, ä oeeident. Cette zone est au
premier chef comprise dans l'espace dangereux.

3° Enfin ä l'acquisition d'une propriete appartenant ä la bour-
geoisie de Thoune, lieu dit au Zelgli, mesurant 22 heetares (61
arpents) situee au midi de la place d'armes.

Cette acquisition ne fait pas seulement partie de l'espace dangereux,

mais eile devient necessaire pour les manoeuvres de Tartillerie,
quand eile oecupe la ligne de tir du chalet, et surtout pour l'infanterie

pendant le tir de l'artillerie.
Les terrains de la place entiere, dont une partie est affermee,

produisent actuellement un revenu d'environ 30,000 fr.; Tadministration

espere que ce revenu montera ä plus de 35,000 fr.; lorsque
les acquisitions projetees seront terminöes.

En resume et des qu'il est constate :

1° Que 2 lignes de tir sont indispensables et qu'on ne peut
amoindrir les portees de tir d-'öcole.

2° Qu'un espace doit etre reserve pour varier les distances en vue
d'exercer la troupe ä leur appreciation et pour contraindre les
officiers ä regier promptement les portees par quelques coups rapide-
ments tires.
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3° Qu'il est certain qu'en interrompanl les expropriations nöcessaires

pour l'etablissement definitif des lignes de tir, on porte un
dommage plus grand ä Tutilisation de la place que la somme öco-
nomisee.

Vu que les lignes de tir sont utilisöes pour les experiences que
la commission d'artillerie est appelöe ä faire et dont quelques-unes
exigent des portees considerables.

Considörant en outre, comme il a dejä etö indique, que la Situation

en face de laquelle nous nous trouvons, ne peut etre imputee
ä personne, qu'elle est le resultat du developpement des difförentes
armes de jet et de circonslances qu'il etait difficile de prevoir,
qu'on est engage sur un emplacement qu'il est impossible d'aban-
donner.

S'appuyant sur le fait que le crödit a etö votö sans Opposition par
le Conseil des Elats.

Votre commission, monsieur le prösident et messieurs, est
unanime pour vous proposer d'adherer ä l'arrete du Conseil des
Etats.

Encore un mot et nous aurons fini.
Les lignes de tir sont aussi utilisöes pour le tir de Tartillerie de

position. Lorsque cette arme aura les pieces et les engins qui lui sont
destines, Tadministration sera alors forcee de rechercher un
emplacement qui permette un tir jusqu'ä 10 kilomötres de portee. L'un
de nos honorables collegues, M. Wulliemoz, a indique un terrain,
celui compris entre Cugy, pres de Payerne, et les rives du lac de
Morat, qui permettrait l'etablissement d'une ligne de tir de 10 et
meme de 12 kilometres. Votre commission n'ayant pas mission de
traiter cette question, eile se borne ä indiquer ce fait, ayant la
certitude que lorsque Tadministration militaire sera, dans un avenir
plus ou moins öloigne, appelee ä s'oecuper de la creation d'une
pareille ligne de tir, l'ötude du terrain indiquö ne sera pas negligee;
nous joignons la lettre de M. Wulliemoz au dossier.

Berne le 18 decembre 1879.
Au nom de la commission : son rapporteur,

L. Delarageaz.

BIULIOGRAPUIE

Le fusil suisse ä repeiition (systeme Vetterli), modele perfectionne cn 1878 et sa
munition perfectionnee. Description et inslruclion, avec un atlas representant
Parme et ses delails en grandeur naturelle, par M. fi. Schmidt, lieutenant-colonel'
Deux cahiers in-folio edites chez F. Lips, lilhographie arlistique, ä Berne, 1879.

Le premier cahier ou atlas donne la description et rinstruetion, textes
francais et allemand en regard, du fusil suisse k röpötition, modöle perfectionne

en 1878, et de sa munition perfectionnee. C'est un chef-d'oeuvre
de clartö en meme temps que d'exöcution typographique.

Le second atlas, chef-d'oouvre aussi, comme travail mathematique
surtout, reprösente, sur 13 planches de dessins chromo-lithographiques,
l'arme nationale et ses details, en grandeur naturelle. Sur autorisation,
les pierres lithographiques de l'ordonnance du Döpartement militaire
federal suisse ont ötö ulilisees par l'auteur et l'öditeur.
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